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Conseils pour remplir  

 

Le « dossier type d’agrément pour les ateliers 

laitiers fermiers » 

(Note de service du  1er août 2007) 
 



2/38 

 

  

 
 

                                                                                           
 

Cette note de service « dossier type d’agrément pour les ateliers laitiers fermiers » a 

été rédigée par la DGAL, en concertation avec la FNEC/FNPL. Les discussions, qui 

ont duré plusieurs mois, étaient basées sur les principes suivants : 

  

- Prendre en compte les spécificités de la filière fermière en matière de 

sécurité sanitaire :  

o les contraintes spécifiques : des ateliers de petite taille, au chiffre 

d’affaire limité, un temps disponible limitant, 

o les atouts spécifiques : des responsabilités très concentrées, une 

maîtrise totale de la matière première, une transformation souvent 

rapide après la traite, le savoir-faire du fromager, un retour 

immédiat et constant sur la qualité en cas de vente directe, 

 

- Se baser sur l’outil de référence de la filière : le Guide des Bonnes 

Pratiques d’Hygiène pour les fabrications de produits laitiers et fromages 

fermiers, validé par l’AFSSA et les pouvoirs publics. 

 

- Répondre à tous les points de l’arrêté du 8 juin 2006 : cette note de 

service n’est pas une dérogation, mais bien une adaptation au cas de la 

production fermière 

 

 

 

Cette note de service sera diffusée largement par la DGAL. 

La FNEC/FNPL va également assurer sa diffusion auprès des professionnels, 

accompagnée de la présente note de « conseils », qui a pour objectif d’aider les 

producteurs et les techniciens qui les accompagnent à comprendre et à remplir ce 

« dossier-type ». 
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Cette adaptation locale doit se faire en concertation entre les DDSV et les 

professionnels de la filière. Les associations de producteurs fermiers doivent se 

mobiliser. Elles pourront bien sûr compter sur l’appui de la FNEC et de la FNPL en cas 

de besoin. 

 
Définition réglementaire du fromage fermier : 

« fabriqué selon les techniques traditionnelles par un producteur agricole ne traitant 

que les laits de sa propre exploitation sur le lieu même de celle-ci. Cependant, 

lorsqu’un système d’identification des produits est mis en place, l’affinage des fromages 

fermiers peut être réalisé en dehors de l’exploitation agricole. » 

 

 
 

Cas des établissements déjà agréés :  

Il ne faut pas refaire un dossier complet : ce qui a été fait avant 2006 est encore valable, 

mais doit être complété ! Les DDSV pourront vous demander par courrier ou lors de 

visites (au cas par cas) des compléments sur certains points précis de votre dossier. 
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Ces déclarations se trouvent aux pages 9 et 15 du dossier-type. 

En attendant la mise en place de cette nouvelle réglementation, il n’y a pas de remise en 

cause de l’utilisation de matériaux et de locaux dérogatoires : la dérogation pour les petits 

ateliers n’a pas encore été abrogée. 
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Le plan de ce dossier-type reprend dans l’ordre tous les points de l’annexe de 

l’arrêté du 8 juin 2006 sur l’agrément. En effet, cette note de service n’est pas une 

dérogation, mais bien une adaptation au cas de la production fermière 
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Le plan de ce dossier-type reprend dans l’ordre tous les points de l’annexe de 

l’arrêté du 8 juin 2006 sur l’agrément. En effet, cette note de service n’est pas 

une dérogation, mais bien une adaptation au cas de la production fermière 
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Le dossier d’agrément doit être mis à jour chez vous de manière régulière, et 

envoyé à la DSV seulement en cas de modification importante : 

- Modification des locaux 

- Achat de nouveau matériel (cuves, …) 

- Production d’un nouveau produit ayant une technologie très 

différente,… 
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Un technicien conseil peut être considéré comme un service qualité « externalisé ». 

Pour connaitre les coordonnées des structures caprines locales, vous pouvez consulter le 

site internet de la FNEC : www.fnec.fr 

 

 

A compléter par exemple si vous bénéficiez d’un agrément pour la production de 

charcuterie fermière. 
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Il s’agit de la ou des personnes qui remplissent ce dossier, qui se chargeront de faire 

appliquer les mesures qu’il prévoit, et de  le tenir à jour, et qui seront présents lors des 

contrôles pour expliquer le fonctionnement du plan de maîtrise. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les justifications pour les durées de vie sont demandées uniquement dans le cas de 

produits ayant des DLC.  

Rappel : La DLC est une date limite impérative qui est apposée sur les denrées 

microbiologiquement périssables susceptibles après une courte période, de présenter un 

danger immédiat pour la santé humaine. La DLC est laissée à l'appréciation du 

professionnel, sauf pour quelques produits où la réglementation s'impose. 

 

Pour les DLUO, il s’agit de limites non sanitaires, fixées en général sur des critères 

organoleptiques, et qui ne sont donc pas comprises dans le dossier d’agrément. 
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L’une des particularités de la production fermière est que la matière première 

principale, le lait, vient directement de l’exploitation, et est donc entièrement 

maîtrisée par le producteur. Il s’agit d’un atout important en matière de maîtrise 

sanitaire. 

 

 

 

 

 

 

Les autres ingrédients sont peu nombreux, et en en général en quantité peu importante 

dans les produits. Une description rapide est donc suffisante. 
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Cette partie concerne uniquement les matériaux de conditionnement. Les autres 

dérogations se trouvent page 15. 

 

 

 

Les produits laitiers fermiers dans leur ensemble seront définis comme des produits 

laitiers traditionnels, bénéficieront de l’ensemble des dérogations (comme prévu 

dans le projet d’arrêté). Tous vos produits peuvent donc logiquement se trouver 

dans cette catégorie.  

De plus, si vous produisez un produit laitier fermier sous AOC, IGP ou STG 

(spécialité traditionnelle garantie), et des coproduits de vos fabrications (beurre de 

lactosérum par exemple), vous devez le préciser dans les autres catégories. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les diagrammes de fabrication proposés en annexe sont ceux proposés par le 

GBPH. 
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La production annuelle n’étant pas une donnée fixe et prévisible précisément, il 

s’agit ici d’estimer les volumes approximatifs, par grande catégories de produits 

(produit de même technologie).  
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Remarque : comme précisé en introduction, « la destination des eaux usées et du 

lactosérum est demandée à titre indicatif. En effet, la description des circuits 

d’évacuation des eaux usées ne remet pas en cause l’agrément sanitaire sous réserve 

que ces eaux ne soient pas la source de contaminations évidentes. » 

 

 

 

 

 

Les règlements européens prévoient en règle générale un refroidissement du lait à 8°C 

lorsque la transformation a lieu tous les jours, et 6°C lorsque la transformation a lieu 

tous les 2 jours (cas n°2 ci-contre). Deux exceptions sont possibles : 

 

- si la transformation commence dans les 4h qui suivent la traite : c’est très 
souvent le cas en fermier. En effet, même si l’emprésurage n’est pas 

immédiat, le lait est très souvent mis en « pré-maturation » : avec ou sans 

ensemencement en ferments, ou en lactosérum par exemple, les flores 

présentes ou ajoutées dans le lait amorcent une acidification, qui est la 

première étape de la transformation, favorisée par une température plus 

élevée. 

 

- dans le cas de dérogations ‘pour raisons technologiques’ obtenues auprès de la 
DDSV, après avoir monté un dossier complet (il s’agit souvent de dérogations 

collectives pour 1 type de produit).  
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Ces plans permettent à la DDSV de comprendre, avant la visite, dans quelles 

conditions les produits sont préparés. 

 

Rappel : les obligations réglementaires concernant les locaux sont contenues dans le 

règlement européen 852/2004, à l’annexe II, chapitre I (locaux utilisés pour les 

denrées alimentaires) et chapitre II (locaux où les denrées alimentaires sont 

préparées, traitées ou transformées). Ces exigences sont rappelées sur la page 

suivante. 

 

Il faut noter que les obligations de moyens sont moins nombreuses que dans 

l’ancienne réglementation. La notion de « marche en avant », par exemple, n’est 

plus mentionnée. 
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CHAPITRE II 

Dispositions spécifiques pour les locaux où les denrées alimentaires sont préparées, 
traitées ou transformées (à l'exclusion des salles à manger et des sites et locaux visés 
au chapitre III) 

1. La conception et l'agencement des locaux où les denrées alimentaires sont préparées, traitées ou 
transformées (à l'exclusion des salles à manger et des sites et locaux mentionnés dans l'intitulé du 
chapitre III, mais y compris les locaux faisant partie de moyens de transport) doivent permettre la 
mise en œuvre de bonnes pratiques d'hygiène et notamment prévenir la contamination entre et 
durant les opérations. En particulier: 

a) les revêtements de sol doivent être bien entretenus, faciles à nettoyer et, au besoin, à 
désinfecter. À cet effet, l'utilisation de matériaux étanches, non absorbants, lavables et non 
toxiques est requise, sauf si les exploitants du secteur alimentaire peuvent prouver à l'autorité 
compétente que d'autres matériaux utilisés conviennent. Le cas échéant, les sols doivent permettre 
une évacuation adéquate en surface; 

b) les surfaces murales doivent être bien entretenues, faciles à laver et, au besoin, à désinfecter. À 
cet effet, l'utilisation de matériaux étanches, non absorbants, lavables et non toxiques est requise, 
ainsi que d'une surface lisse jusqu'à une hauteur convenable pour les opérations, sauf si les 
exploitants du secteur alimentaire peuvent prouver à l'autorité compétente que d'autres matériaux 
utilisés conviennent; 

c) les plafonds, faux plafonds (ou, en l'absence de plafonds, la surface intérieure du toit) et autres 
équipements suspendus doivent être construits et ouvrés de manière à empêcher l'encrassement et 
à réduire la condensation, l'apparition de moisissure indésirable et le déversement de particules; 

d) les fenêtres et autres ouvertures doivent être conçues de manière à prévenir l'encrassement. 
Celles qui peuvent donner accès sur l'environnement extérieur doivent, en cas de besoin, être 
équipées d'écrans de protection contre les insectes facilement amovibles pour le nettoyage. Lorsque 
l'ouverture des fenêtres entraînerait une contamination, les fenêtres doivent rester fermées et 
verrouillées pendant la production; 

e) les portes doivent être faciles à nettoyer et, en cas de besoin, à désinfecter. À cet effet, 
l'utilisation de surfaces lisses et non absorbantes est requise, sauf si les exploitants du secteur 
alimentaire peuvent prouver à l'autorité compétente que d'autres matériaux utilisés conviennent, 

et 

f) les surfaces (y compris les surfaces des équipements) dans les zones où les denrées alimentaires 
sont manipulées, et particulièrement celles en contact avec les denrées alimentaires, doivent être 
bien entretenues, faciles à nettoyer et, au besoin, à désinfecter. À cet effet, l'utilisation de 
matériaux lisses, lavables, résistant à la corrosion et non toxiques est requise, sauf si les exploitants 
du secteur alimentaire peuvent prouver à l'autorité compétente que d'autres matériaux utilisés 
conviennent. 

2. Là où cela est nécessaire, des dispositifs adéquats pour le nettoyage, la désinfection et 
l'entreposage des outils et équipements de travail doivent être prévus. Ces dispositifs doivent être 
fabriqués dans des matériaux résistant à la corrosion, être faciles à nettoyer et disposer d'une 
alimentation adéquate en eau chaude et froide. 

3. Là où cela est nécessaire, des dispositions adéquates pour le lavage des denrées alimentaires 
doivent être prévues. Tout évier ou dispositif similaire de lavage des aliments doit disposer d'une 
alimentation adéquate en eau potable, chaude et/ou froide, être conforme aux exigences du 
chapitre VII et être nettoyé régulièrement et, au besoin, désinfecté. 

CHAPITRE I 

Dispositions générales applicables aux locaux utilisés pour les denrées alimentaires (autres que 
ceux qui sont énumérés au chapitre III) 

1. Les locaux par lesquels circulent les denrées alimentaires doivent être propres et en bon état d'entretien. 

2. Par leur agencement, leur conception, leur construction, leur emplacement et leurs dimensions, les locaux 
utilisés pour les denrées alimentaires doivent: 

a) pouvoir être convenablement entretenus, nettoyés et/ou désinfectés, prévenir ou réduire au minimum la 
contamination aéroportée et offrir un espace de travail suffisant pour l'exécution hygiénique de toutes les 
opérations; 

b) permettre de prévenir l'encrassement, le contact avec des matériaux toxiques, le déversement de particules 
dans les denrées alimentaires et la formation de condensation et de moisissure indésirable sur les surfaces; 

c) permettre la mise en œuvre de bonnes pratiques d'hygiène, notamment prévenir la contamination et en 
particulier lutter contre les organismes nuisibles, 

et 

d) si cela est nécessaire, offrir des conditions de manutention et d'entreposage adéquates, et notamment une 
régulation de la température et une capacité suffisante pour maintenir les denrées alimentaires à des 
températures appropriées qui puissent être vérifiées et si nécessaire enregistrées. 

3. Des toilettes en nombre suffisant, équipées d'une chasse d'eau et raccordées à un système d'évacuation 
efficace doivent être disponibles. Les toilettes ne doivent pas donner directement sur des locaux utilisés pour la 
manipulation des denrées alimentaires. 

4. Un nombre suffisant de lavabos judicieusement situés et destinés au lavage des mains doit être disponible. 
Les lavabos destinés au lavage des mains doivent être équipés d'eau courante, chaude et froide, ainsi que de 
matériel pour le nettoyage et pour le séchage hygiénique des mains. En cas de besoin, les dispositifs de lavage 
des denrées alimentaires doivent être séparés de ceux destinés au lavage des mains. 

5. Il doit y avoir une ventilation adéquate et suffisante, qu'elle soit naturelle ou mécanique. Il importe d'éviter 
tout flux d'air pulsé d'une zone contaminée vers une zone propre. Les systèmes de ventilation doivent être 
conçus de manière à permettre d'accéder aisément aux filtres et aux autres pièces devant être nettoyées ou 
remplacées. 

6. Les installations sanitaires doivent disposer d'une ventilation adéquate, naturelle ou mécanique. 

7. Les locaux utilisés pour les denrées alimentaires doivent avoir un éclairage naturel et/ou artificiel suffisant. 

8. Les systèmes d'évacuation des eaux résiduaires doivent être suffisants pour faire face aux exigences. Ils 
doivent être conçus et construits de manière à éviter tout risque de contamination. Lorsqu'elles sont en partie 
ou totalement découvertes, les conduites d'évacuation doivent être conçues de manière à garantir que les eaux 
résiduaires ne coulent pas d'une zone contaminée vers une zone propre, notamment une zone où sont 
manipulées des denrées alimentaires susceptibles de présenter un risque élevé pour la santé des 
consommateurs finals. 

9. Lorsque l'hygiène l'exige, des vestiaires adéquats doivent être prévus en suffisance pour le personnel. 

 10. Les produits de nettoyage et de désinfection ne doivent pas être entreposés dans des zones où les 
denrées alimentaires sont manipulées. 

RAPPEL DES EXIGENCES REGLEMENTAIRES SUR LES LOCAUX : 
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Les locaux d’affinage dérogatoires sont définis dans la note en bas de page 

 

 

 

Les produits laitiers fermiers dans leur ensemble seront définis comme des 

produits laitiers traditionnels, bénéficieront de l’ensemble des dérogations. Tous 

vos produits peuvent donc logiquement se trouver dans cette catégorie.  

De plus, si vous produisez un produit laitier sous AOC, IGP ou STG (spécialité 

traditionnelle garantie), et des coproduits de vos fabrications, vous devez le 

préciser dans les autres catégories. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque : les toiles végétales (utilisées par exemple pour le pré-égouttage, ou le 

frottage des croûtes) ne sont plus considérées comme des  matériaux dérogatoires, 

car elles sont lavables, et répondent donc aux exigences du « paquet hygiène ». 

Elles sont donc toujours autorisées. 
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Cette description doit être brève, et permettre de comprendre l’organisation générale 

du travail. Précisez également les fabrications non régulières (ex. : fabrication de 

pâtes pressées un jour sur deux en période de pic de lactation). 
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La formation à l’hygiène est obligatoire pour toutes les personnes qui 

manipulent des denrées alimentaires qui prennent les décisions concernant 

les questions sanitaires . Cette formation peut être réalisée en interne par le 

producteur, par la transmission de consignes claires concernant l’hygiène 

(tenue, lavage des mains, précautions à prendre, etc…). Le GBPH propose 

dans la fiche ‘hygiène générale’ des éléments de consigne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La formation aux principes de l’HACCP est obligatoire pour les personnes 

qui prennent les décisions concernant les questions sanitaires. Cette 

formation peut avoir été reçue lors de la formation initiale (BEPA, BPREA, 

CS, etc…) ou lors d’une session spécifique. La formation au GBPH est 

suffisante. 
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Les préconisations du GBPH  (fiche « hygiène générale »):  

- utiliser un tablier propre, et si possible de couleur claire 

- mettre des chaussures ou des bottes réservées exclusivement au travail en salle de 

fabrication 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les préconisations du GBPH  (fiche « hygiène générale »):  

- en cas de blessure, porter un pansement et des gants jetables 

- en cas de rhume et/ou d’angine, le port d’un masque bucco-nasal est recommandé 

 

Dans les cas de diarrhées, on peut également recommander une vigilance particulière 

sur l’hygiène personnelle, et notamment sur le lavage des mains. 
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En production fermière, la maintenance des équipements est souvent assurée par le 

producteur lui-même. Dans ce cas, indiquez « auto-maintenance ». Sinon, vous pouvez 

indiquer l’adresse du technicien ou du concessionnaire que vous pouvez faire intervenir 

en cas de panne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est recommandé de réaliser le contrôle du fonctionnement de la machine à traire une 

fois par an.  

Si possible, ce contrôle doit être réalisé par un technicien-contrôleur agréé optitraite 

(pour un contrôle périodique) ou certitraite (pour l’installation d’une nouvelle machine).  
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Pour remplir ce tableau, il est possible de s’aider des fiches « nettoyage » et 

« désinfection » du GBPH. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Pour remplir ce tableau, il est possible de s’aider des fiches « nettoyage » et 

« désinfection » du GBPH. 
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Pour remplir cette partie, il est possible de s’aider de la fiche « lutte contre les nuisibles : 

insectes et rongeurs » du GBPH. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Eau du réseau :  

- Le responsable de la distribution publique d’eau (la régie municipale, le délégataire du 
service public, …) doit fournir une eau « conforme aux exigences de qualité» au 

point de délivrance à l’abonné 

- le contrôle sanitaire des eaux est réalisé par les DDASS 
- l’exploitant du secteur alimentaire est responsable de la qualité de l’eau depuis le point 

de raccordement (compteur) jusqu’au point d’utilisation (robinet, tuyau 

d’arrosage, …) = s’il analyse (analyse des risques) que des dangers sont possibles 

sur ce circuit d’eau (nature des canalisations, …), il doit mettre en place des 

mesures. A NOTER : si l’installation est récente, et correctement réalisée, il n’y a 

souvent pas de raison de soupçonner des dangers possibles. 

 

 

 

 

 

 

Même si l’eau du réseau est généralement potable, une pollution ponctuelle et / ou 

accidentelle n’est pas exclue. C’est pourquoi il est intéressant d’informer votre mairie 

que vous utilisez l’eau  du réseau dans un atelier de production de denrées alimentaires, 

et de demander à être informé en cas de problème. 
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Les règlements européens prévoient en règle générale un refroidissement du lait à 8°C 

lorsque la transformation a lieu tous les jours, et 6°C lorsque la transformation a lieu 

tous les 2 jours (cas n°2 ci-contre). Deux exceptions sont cependant possibles : 

 

- si la transformation commence dans les 4h qui suivent la traite : c’est très souvent 
le cas en fermier. En effet, même si l’emprésurage n’est pas immédiat, le lait est 

très souvent mis en « pré-maturation » avec ou sans ensemencement en 

ferments, ou en lactosérum par exemple. Les flores présentes ou ajoutées dans 

le lait amorcent une acidification, qui est la première étape de la 

transformation ; cette acidification est favorisée par une température supérieure 

à 10°C. 

 

- dans le cas de dérogations ‘pour raisons technologiques’ obtenues auprès de la 
DDSV, après avoir monté un dossier complet (il s’agit souvent de dérogations 

collectives pour 1 type de produit).  
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La plupart des producteurs fermiers limitent les contrôles à  réception et à expédition à 

des contrôles visuels des  produits achetés ou vendus : vérification de l’étiquette, de la 

DLC ou de la DLUO, vérification de l’aspect visuel des denrées alimentaires achetées ou 

vendues, etc… Dans ce cas, cochez la case ‘contrôle visuel’ uniquement. 

 

 



26/38 

 

 

 

 

 

 

 

Les points a. sont extraits d’une note de service sur l’HACCP qui concerne l’ensemble 

des ateliers, quelle que soit leur taille. C’est donc le cas général, difficile à appliquer 

en production fermière. C’est pourquoi ces parties ne sont pas commentées dans la 

suite du présent document. 

 

 

Les points b. expliquent comment les obligations relatives à l’HACCP peuvent être 

remplies en utilisant la démarche GBPH, qui est beaucoup plus adaptée au cas de la 

production fermière. Cela signifie qu’un producteur qui utilise la démarche GBPH 

doit se référer uniquement aux points b. 

 

 

 

 

 

Le GBPH est donc suffisant pour répondre aux obligations réglementaires, s’il est 

adapté par le producteur à son exploitation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous pouvez consulter la liste des techniciens formés par région sur le site internet de 

la FNEC (www.fnec.fr) , dans la rubrique « activités de la FNEC » / Le GBPH. 

 



27/38 

 

   

  

 



28/38 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce tableau, donné à titre d’information, permet de démontrer que le GBPH répond 

bien aux exigences en matière d’HACCP. 

Ce qu’il faut retenir, c’est que l’analyse des dangers biologiques a déjà été faite et 

validée. 
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Même si ce n’est pas décrit explicitement dans son champ d’application, le GBPH prend 

en compte un certain nombre de dangers chimiques : 

- les résidus de médicament vétérinaires sont traités dans la partie sur la traite des 

fiches « production du lait » 

- les résidus de produits de nettoyage et de désinfection sont traités dans les 

parties « rinçage » des fiches « nettoyage » et « désinfection ». 

 

De plus, les dangers physiques sont rares dans les exploitations fermières. 

 

Dans la majorité des cas, vous pouvez répondre « non » à ces deux questions. 

 

Cependant, si vous estimez qu’il existe un danger spécifique dans votre exploitation, 

vous devez mettre en place des préventives. 

Par exemple : 

Etape Danger 

Apport/ 

contamination 

Multiplication 

Survie 

Causes (5M) 

Mesures de maîtrise 

des dangers 

(renvoi éventuel à un 

document) 

CCP ? 

Egoutta 

ge 
Corps étranger 

Risque de chute 

d’un débris de 

plastique car 

l’étagère au-

dessus est en 

mauvais état 

Méthode : - 

Matériel : matériel en 

mauvais état  

Milieu : -  

Main d’œuvre : - 

Matière première : -  

Vérification visuelle 

de l’intégrité de 

l’étagère 

Pas d’égouttage sous 

l’étagère abimée 

Non : 

Contrôle 

visuel 

 

 

ou exemple autre méthode : GBPH 
Etapes 

technologiques à 

maîtriser 

Pourquoi faut-il être 

vigilant ? 

Moyens de 

maîtrise et actions 

préventives 

Contrôle, 

surveillance 
Actions correctives 

Egouttage 

Risque de chute d’un 

débris de plastique car 

l’étagère au-dessus est en 

mauvais état 

- Vérification 

visuelle de 

l’intégrité de 

l’étagère 

- Pas d’égouttage 

sous l’étagère 

abimée 

Contrôle 

visuel 

Action corrective 

immédiate : retrait des 

produits 

Action corrective différée : 

réparation de l’étagère 
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La définition de CCP n’est donc pas obligatoire pour répondre aux exigences 

réglementaires, lorsque l’on utilise la démarche du GBPH. 

(Seule exception : la pasteurisation, lorsqu’elle existe, est considérée comme un CCP.) 

 

 

 

Le document de conseil de la commission européenne intitulé « Réalisation des 

procédures basées sur les principes HACCP, et  des principes HACCP dans certaines 

entreprises agro-alimentaires » - Version  du 16 novembre 2005 indique que : 

 « Dans le cas de procédures de surveillance visuelle (ce qui est toujours le cas en 

fermier : il n’y a pas de contrôles automatiques), on peut envisager de limiter 

l’obligation de tenir un registre  aux mesures effectuées lorsqu’un cas de non-conformité 

est détecté(…)..  

Les enregistrements effectués en cas de non-conformités doivent mentionner la mesure 

corrective prise. L’utilisation d’un journal de bord, ou d’une liste de contrôle  peut, dans 

ces cas, être un bon moyen de tenir un registre.» 

On peut donc définir comme fréquence d’enregistrement « chaque fois qu’une anomalie 

est détectée ». Il faut alors determiner les valeurs objectifs pour les points de surveillance 

que l’on juge important, et enregistrer les anomalies chaque fois que l’on sort de la plage 

de variation normale de ces valeurs. 

 

 

 

 

 

 

Ce tableau, donné à titre d’information, permet de démontrer que le GBPH répond bien 

aux exigences en matière d’HACCP. 

Ce qu’il faut retenir, c’est que les moyens de surveillance et les actions correctives 

proposées dans le GBPH sont validées. 
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Les auto-contrôles réalisés sur les produits sont un moyen de vérifier 

l’efficacité du plan de maîtrise sanitaire. En cas de non-conformité, des 

mesures doivent être prises pour revenir à la normale. 
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Rappels sur les obligations en matière de traçabilité : 

 La traçabilité « amont » La traçabilité « aval » 

Définition 
suivi des matières premières et 

des ingrédients 

suivi des produits finis 

Informations à 

fournir 

immédiatement 

� nom et adresse du 
fournisseur 

� nature des produits fournis 
� date de livraison 

� nom et adresse du 
client 

� nature des produits 
livrés 

� date de livraison 

Informations 

« recommandées » 

(mais pas obligatoires !) 

numéros de lot 

données sur les volumes ou les quantités 

description des produits 

Durée de conservation 
- 5 ans à partir de la date de 

livraison 

- si DLC < 3 mois : 6 mois à 

partir de la date de livraison 

- 5 ans à partir de la date 

de fabrication 

- si DLC < 3 mois : 6 

mois à partir de la date de 

fabrication 

La réglementation n’impose aucune obligation de moyens en termes de traçabilité, mais 

elle exige une obligation de résultats. Les exploitants ont l’entière responsabilité du 

choix des systèmes de traçabilité, qu’ils déterminent en fonction d’une évaluation des 

risques, et de leurs contraintes économiques. 

Concrètement, afin de mettre à disposition ces informations, l’exploitant peut : 

- soit établir un registre (de forme libre) 

- soit conserver de manière « ordonnée et accessible » (on doit pouvoir les retrouver 

assez rapidement) les documents qui comportent toutes ces données (ex : bons de 

livraison…) 
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Rappel sur l’étiquetage des lots : 

Une denrée alimentaire ne peut être commercialisée que si elle est accompagnée d’une 

indication qui permettant d’identifier le lot auquel elle appartient. Cependant, lorsque la DLC 

ou DLUO figure dans l’étiquetage, elle peut constituer une indication suffisante, à condition 

que cette date contienne l’indication en clair et dans l’ordre au moins du jour et du mois. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous trouverez également des informations dans la note d’information intitulée 

«  La gestion des alertes sanitaires dans un atelier fermier » disponible sur le 

site internet de la FNEC (www.fnec.fr) dans la rubrique « activités de la 

FNEC » / « la réglementation fermière ». 
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Lorsque qu’une même technologie est utilisée pour réaliser des produits de 

dénomination différente, de format différent, aromatisés ou non, ou vendus à 

des stades d’affinage différents, il est suffisant de remplir une fiche par type de 

technologie. 



37/38 

 

 

 

 



38/38 

 

 

    

 

Les diagrammes de fabrications sont issus du GBPH. 


